


Introduction

 Depuis le traité de Maastricht de 1992, les citoyens
d’un pays d’Europe (comme la France) sont aussi des
citoyens européens.

 La citoyenneté européenne, inédite à l'échelle
planétaire, garantit le droit de circuler et de
séjourner, de travailler et d'étudier et, sous
certaines conditions de voter, sur le territoire des
autres pays membres.



28 Etats 
membres 

(bientôt 27)



Les principes et valeurs de l’UE 
L’article 2 du Traité sur l’Union
Européenne de 2007 rappelle que
l’Union Européenne est fondée
sur les valeurs de respect, de
liberté, de démocratie, d’égalité
pour tous, y compris les
personnes appartement à des
minorités.

Elle met en avant la non-
discrimination, la tolérance, la
justice, la solidarité et l’égalité
entre les femmes et les hommes.



Les symboles de l’UE 
Les valeurs européennes, qui sont des idéaux à atteindre,
prennent des représentations concrètes à travers les symboles de
l’Union : hymne européen, drapeau, journée de l’Europe ou
encore devise



Les droits du citoyen européen
 La citoyenneté européenne donne le 

droit de participer à l’élection du 
Parlement européen. 

 Un citoyen européen peut également 
voter ou se présenter aux élections 
municipales dans la ville où il paie 
ses impôts. 

 Le citoyen de l’UE profite aussi de 
tous les droits économiques et 
sociaux des citoyens de son pays 
d’accueil : emploi, protection 
sociale, diplômes et formations. 




